
             

 

 
Mot du maire 

 

Nous voici déjà fin Août, les vacances se terminent pour certains, les Papi et Mamie soufflent après quelques 

semaines pleines de joie mais aussi de fatigue, les élèves préparent leur rentrée scolaire, la vie normale 

reprend ses droits après cet intermède ou l’on a oublié les soucis et le climat général peu serein... et je vous 

souhaite à toutes et tous une bonne reprise en douceur. 
 

Pour nous, à la mairie, après une période relativement calme, les affaires reprennent et déjà de nombreuses 

réunions de travail sont programmées (commission de gestion de l’école, commission de gestion de la cantine, 

conseil municipal, conseil communautaire etc etc.…) 
 

Le mercredi 1 octobre à 11 heures, nous inaugurerons l’espace de jeux intergénérationnel (espace Christian 

NOUZARET) en présence de Mme MOUTON Présidente du Département, de Mr Nicolas DARAGON Vice-

Président de la Région et Mr Julien CORNILLET Président de Montélimar AGGLO nous vous attendons 

nombreux. 
 

Cet automne, il nous faudra commencer à préparer les élections municipales de Mars 2026,(début de la 

période pré-électorale Octobre 2025 composition des listes et programmes). Comme vous le savez peut-être, 

j’ai décidé de me représenter à vos suffrages avec le grand plaisir que la grande majorité de mes conseillers 

actuels (7 sur 8) souhaitent que nous continuions l’aventure ensemble afin de parfaire ce qui a déjà été 

entrepris. Dans le paragraphe suivant, je vous donne les explications sur la nouvelle législation en matière 

électorale. 
 

Pour l’instant, à ma connaissance, une seule liste est présente et elle a besoin de s’étoffer, nous avons déjà 4 

candidatures pour nous rejoindre, mais les bonnes volontés sont toujours les bienvenues et si cela vous 

intéresse, merci de vous faire connaître rapidement en mairie (avant mi-septembre si possible). 

Le prochain conseil étant prévu le 16 Septembre à 19 h ouvert à tous 

Encore merci pour votre investissement et bonne reprise 

 

ESPACE CHRISTIAN NOUZARET 

 

Cet espace convivial crée pour nos enfants et pour les élèves de l’école (afin d’éviter la traversée dangereuse 

du pont) a eu à subir encore quelques mésaventures ces derniers temps :   3eme vol consécutif des lauriers 

restants ! 

J’espère qu’ils ont pu finir leurs haies parce que c’est terminé, il n’y aura plus de plantes fleuries et s’il leur en 

manque, ils devront se résoudre à les acheter !!! (mais je suis sûr que leur intelligence leur permettra de 

trouver un autre site à voler). 

Quelque fois, on peut se demander si  comme le disait Coluche il y a quelque années au sujet de l’intelligence 

collective , » le jour de la distribution beaucoup sont restés à la porte » 

Mais ceci ne mérite pas de perdre son temps et son énergie (on ne changera pas la nature humaine !!) et il y a 

malheureusement plus grave autour de nous. 

Je m’interroge aussi sur les facultés des personnes qui laissent leurs animaux faire leurs déjections sur la 

pelouse où des enfants jouent !!!!  Accepteraient t’ils ces comportements chez eux ??? 

 

A DORLHIAC 

 

 Le journal d’informations municipales 



 

Nouvelles directives pour les élections municipales de Mars2026 

 

Les listes devront absolument respecter la parité hommes femmes : les listes sont bloquées, aucune rature ou 

nom rayé n’est autorisé sinon annulation du bulletin de vote. 

Les adjoints devront se présenter en binômes (ex : si 2 adjoints, 1er adjoint un homme, 2eme adjoint une 

femme ou inversement. 

 

Pour l’instant, pas de possibilité de deux adjoints du même sexe 

Composition des conseils municipaux : communes de moins de 500 hab : 11 conseillers (valable à 9) 

communes de plus de 500 hab :  15 conseillers (valable à 13) 

 

Aujourd’hui, la commune de Bonlieu est presque à 460 hab sans tenir compte des derniers lotissements donc 

il est possible que nous passions la barre des 500 hab d’où la nécessité de prévoir des listes à 15 conseillers. 

 

Si une ou d’autres listes souhaitent se monter, merci de le faire savoir en Mairie avant le 1 octobre date du 

début de la période électorale, afin que nous puissions établir le tableau des réunions éventuelles et vous 

communiquer les procédures d’inscriptions.  

 

Location appartement communal. 

 

La gestion a été confiée à l’agence des Allées résidence Villa nova 6 place du théâtre à Montélimar. 

Tel : 04 75 01 87 19. 

 

Aide aux encombrants pour la déchetterie. 

 

Mise en place pour les personnes qui n’ont aucune solution l’employé communal Fabien se chargera du 

transport le vendredi matin sous réserve de prendre rendez-vous à la mairie une semaine avant  04 75 53 92 08 

Pas déchets vert uniquement service d’appoint. 

 

Berger et animaux sur la commune. 

 

 Comme chaque année le berger Mr Laves s’est installé au stade communal. 

Le débroussaillage effectué et très efficace sur les berges. 

Nous vous recommandons la plus grande prudence : ne pas approcher le troupeau (chiens de garde), tenir vos 

chiens en laisse, attention au niveau du Roubion. 

 

Merci 

 

MANGER BIEN, MANGER BON !!!!  

David et Sonia vous proposent un choix de légumes bio de leur exploitation   

tous les Vendredi de 16h30 à 19h au    135   route de Cléon 

Seront également présents : Camille et ses fromages et yaourts de brebis et tout nouveau Antoine et ses 

poulets prêts à cuire. Les producteurs de pain, Clotilde et Romain seront de retour en septembre. 

Tous certifiés en agriculture biologique. 

 

Colis de Noël. 

 

Vous fêtez vos 70 ans cette année et pas encore inscrit ou nouveau sur la commune ? 

Vous avez jusqu’au 30 septembre pour effectuer la démarche auprès de la mairie. 

 

École. 

 

La rentrée scolaire est prévue le lundi 1er septembre, et cette année, nous aurons le plaisir d’accueillir en CM1 

une nouvelle enseignante, Mme GARROTE et nous lui souhaitons la bienvenue, Mme DUVAULT conservant 



les CM1 et la fonction de directrice. Nous remercions Mme chapon pour son travail assumé avec 

professionnalisme. 

Au niveau des effectifs, nous aurons :   19 CM2-- 20 CM1-- 13 CE2 =52 enfants. 

répartis comme suit : 

Mme Garroté :  13 CE2 et12 CM1 

Mme Dubault :   8 CM1 et19 CM2 

La cantine sera opérationnelle dès le lundi 1er à midi 

 

 

BONNE ANNÉE SCOLAIRE A TOUTES ET TOUS   

 

 

Comité des fêtes. 

Les deux jours de festivités du 21 juin se sont bien déroulés et les organisateurs vous remercient pour votre 

présence. 

 Agenda : 

Le traditionnel loto aura lieu le 02 novembre 14 h, à la salle des fêtes de St Gervais sur Roubion. 

Un vide dressing le 30 novembre pour enfants ainsi que jouets et puériculture. 

La soirée soupe le 6 décembre 

le goûter de Noël le 7 décembre. 

 

Etat civil 

 

Naissances : Toutes nos félicitations aux heureux parents et tous nos vœux à Camélia BEAUMON (fille de 

Cédric BEAUMONT et de Lydie ETIENNE), à Evy AUBENAS (fille de Florian AUBENAS et de Jennifer 

RUDLOFF) et à Henri RUILLERE (fils de Jessica VIOLON et Geoffroy RUILLERE). 
 

 

Responsable de la publication : 

Allain DORLHIAC, Maire de BONLIEU SUR ROUBION 

Document réalisé par : 

Emmanuelle CHAPELON, Marie-Josée GAUBERT, Monique PECOT et Sylvie ROUSTAND 



                                                                           Maire : Allain DORLHIAC 

Adjoint : Marie-José GAUBERT 

Conseillers Municipaux : Alain MEYERS, Pascal OGIER, Olivier CASE, Monique PECOT, 

Sylvie ROUSTAND, Emmanuelle CHAPELON, Bertrand GROS 
 

Si vous souhaitez consulter le maire et/ou ses adjoints, 
 

 04 75 53 92 08 

      SECRETAIRES DE MAIRIE :                                                                                    EMPLOYE COMMUNAL : 

           Vanessa HUGUES et Lucie ROUX                                                Fabien LASCOMBE 

JOURS ET HEURES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : 

Lundi de 9H00 à 11H30 

Jeudi de 9H00 à 11H30 

1er et 3ème Samedi du mois 
de 9H00 à 11H30 

Mail : bonlieu.mairie@orange.fr 
Site : bonlieu-sur-roubion.fr 

   Panneau -Pocket à télécharger gratuitement sur vos téléphones, pratique pour les alertes et infos. 

SERVICES UTILES 
 

Dépôt dossiers urbanisme en ligne : 
https://www.montelimar-agglo.fr/vie-quotidienne/Autorisations-d-urbanisme-DIA 

 

Communauté d’Agglomération Montélimar Agglomération   - 

Président : Julien CORNILLET 

Maison des Services Publics 

1 avenue St Martin 

26200 MONTELIMAR 

                    04 75 00 64 41 
Fax 04 75 00 06 31 

 

MAIRIE DE ST GERVAIS-SUR-ROUBION : 

 04 75 53 82 22 
 

La Poste 

Du lundi au vendredi matin : 8H45 à 11H45 

mardi et jeudi : 13h30 à 16h00 
 

Samedi 8h45 à 11h30 

Au fil du Roubion : 

Site internet : http://ber04.free.fr 

DÉCHÈTERIE INTERCOMMUNALE LA LAUPIE 
 04 75 91 07 36 

Jours et heures d’ouverture 
 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi de 9H00 à 11H45 et de 14H00 à 17H00 

Heures d’été : 7h30 à 15h00 
N’OUBLIEZ PAS VOTRE BADGE ! 

DIRECTION DES SOLIDARITES 

13, avenue Maurice Faure BP 1132 
26011 VALENCE CEDEX 

 04 75 79 70 00 - solidarites@ladrome.fr 
 

 

https://www.montelimar-agglo.fr/vie-quotidienne/Autorisations-d-urbanisme-DIA
mailto:solidarites@ladrome.fr

